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RXPUBLIOUE DU BENTN

PFES]DENCE DE IA REPUBLIOUE
DECRET No91-261 du 15 Novembre 199.1

chargeant Monsieur Désiré VIE'yftA ,
$inistre drEtat, Secrétaire Généra1a l-a Présidence de Ia République Ce
l-r jrtérim du Président de la Répu-
bli.que pour compter du 1Z Novembre
1991 .

LE FRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

CHET DE LIETÀT,
CHEF DU GOUVERNEMEIIî,

VU la Loi No9O-Of2 du 11 Décembre
République du Bénin ;

-1 990 portant Constitution de ].a

\ru ta Décision ]do9'1 -O42/ HCR/PI du 50 l.iars 1991 portant proclamation
des Résultats définitifs du d.euxième tour d.eÈ élections présiden-
tielfes du 24 I'Iars 1991 ;

VT le Décret No91 -176 du 29 Juiflet 1991
Gouvernement ;

portant composition du

DECRETE
4_4r p L e__lSf . - Pendarit l-' absence de i,{onsieur le Président de Ia Répu-
blique, Chef de lrEtat, Chef du Gouvernenent, Monsieur Désiré VfEYful,
Ministre dtEtat, Secrétaire Général à la Présidence de la République
est chargé dt assurer l-tin'bérirn dès fe départ de la DéIégatloà prési-
dentieffe pour PARIS .

Article 2.- 11 est délégué à luionsieur Désiré VIEYRA clurant cette
lErffiTe s pouvoirs du-Chef du Gouvernement.

Lrliçle 1.- Le présent Décret sL-ra pubfj-é au Journaf Officief.

Fait à COTOIr1OU, le 15 l\ovembre 1991

Dar }e Président de 1a Républ-ique,
Chef de lrEtat, Chef du iouvernement,

Nicéphore SOGIO
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